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A Monsieur le Secrétaire général de l'ONU 

à 

NEW YORK 

Monsieur le Secrétaire général, 

Nous avons l'honneur de vous faire parvenir ci-inclus la pétition de 

l'UNION NATIONALE RWANDAISE relative à l'avenir du Rwanda telle qu'elle résulte 

d'une réunion extraordinaire tenue par les dirigeants du parti le 30/5/1962 à 

Gama. 

Comme vous pouvez le constater à la lecture de ce document, l 1UNAR a été 

contrainte, à son corps défendant, de prendre des positions énergiques que 

réclame la tragique situation que traverse notre pays. 

Nous vous prions de prendre bonne note de cette pétition et des propositions 

y consignées<) 

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire général, l'assurance de notre haute 

conoidérntion. 

cc. Cornm:ts~ion de l'ONU pour le R.U. 
cc., Mr<\. GATWA, Délégué de l'UNAR oux N.U., 

62-14125 

Pour le Comité national de l'UNAR 

Le Président national, 

(Sign~) RUKEBA F., 

j ••• 
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PETITION PRESENTEE PAR L'UNAR RELATIVE A LA 
QtJEST!ON DE L'AVENIR DU RUANDA 

Il nous est::porticulièremÈmt agréable de remercier M. Le Président ·et J.es 

hono1•ab:!..es membres de 1 'Assemblée générale du grand·- intérêt qu'ils portent à. 

notre chère Patrie. . ...... . 
La qu~stion de l'avenir du Rùanda-Urundi et en particulier du Rwanda, n'a, 

malgré les nombreux débats y relatifs, malgré diverses bonnes résolutions 

envisageant chaque fcis un meilleur dénouement, malgré les commissions· nuccessives ; 

y en•.royées dans le but dè fa::re · n:ppliquer lesdites résolutions, hélas, trouvé une 

heu1·euse cuite. 

Au contraire, la situation n'a jamais cessé de se détériorer et emp:Lre 

encore au plus grand :préjudice du :peuple rv1andais, et au plus grand prof':!. t des 

puissances colonialistês et im:périalistes. 

Ce fut au début, des sim:ples jacqueries montées de toutes· pièces' par la 

puissance· èolonisatrice,- ensuite ce sin.istre programme s'emplifie; ces ·s:Lm:.ples 

jacque:..~ies dégenèrent en une véritablè guerre' civile·, qui a' abouti à un 

génocide des plus affreux. ·· · · · 

Du peuple· paisible qu'·était," des siècles durant, ie peuple nrandaia, la 

puissance coloniàliste a 'fait un des :peuples les plus barbares qui se puissent 

penser, et ·à.ans l'état aètùel· des choses, ·on ·a tout lieu de croire ·qu'on· 

s'achemine immanquablement vers une ALGERIE RUA~~AISE 

Nous disions plus haut que ce sinistre programme, en dépit de ·tout; s 'accon:plt 

sans vergogne, et les colonialistes belges méprisent officiellement toutes les 

résolutions et recommandations des Nations Unies qu 1 ils· considèrent comme . inutiles. 

En effet en 1960, sur notre demande, l'ONU envoya une commission sur :place, 

:pour enquêter sur les é.vénements de novembre 1959. Cette commission, dans le 

raJ?port qu ~ el~e. ~ déJ?osé à 1 1 issue de cette enquête, a demontré le bien fondé 

de nos déclarations. Des r~commandations ont été formulées, et n 1 ont :pas~ non 

seulement .été suivies, mais simplement bafouées, jusqu'à organi.ser des -·élec_tions 

cotr.munnles qui tout en étant désavouées par l'Assemblée sénérale de l'ONU~ ont 

1 •.. 
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tout de même servi de base à.la formation d'un gouve~nement fantoche qui continue 

à semer la terreur à travers tout le pays. 

A la fin de 1 1 année 1960,. 1 1 Aosemblée générale de l'ONU se rendit compte_ 

de la non .exéc1,.1.tion de ses recoiru:::.A.ndations, et formula des résolutions dans 

le m<3tnG ser.s. Pour. en assurer 1 1 exécution, elle dépêche sur place une coœission 

de trois membres, laquelle a été pureuent et simplement méconnue et mise dans 

l'impossibilité de s'acquitter de la mission qui lui était confiée. 

Le fan:eux et .si:nistre rrog!'Atl:'ll.e des impér:tal:tstes belges n'a jamais -

cer.sé de poursui.vre Elôl n:ucabre e:r6cution .. 

E:1 mo.i :•s6J., la ;n~1me commisGJ.on l'ev€tue de plus de pouvoirs, fut renvoyée 

en vertu de la résoJ ut. ion d.e 1 'A;.:z..~emblée généra le de mars 1961 en vue de recréer -

une atmosphère de nature à permettre un déroulement normal des élections 

démocrat tque.::: et à.' t:.n :r-3f6r.:;r:.dum librement exprimé d~ns la quest:!.on "monarchie" 

et sur la persœ:me d1..: Mwa~ni Kiger1 V. 

Il est superflu à notre avis d'insister sur le caractère anti-démocratique 

des élections de septerr:bre 1961, n'!. sur le climat général qui les a 'Précédées, 

nos pét~i tio'J.; antéri~;;ures en font foio-

Notre p>:trti regrette amèrement que, malgré les preuves tangiblec du 

caractère anti··démocratique de ces élections malgré le cli_mat d'insécurité 

générale créé :par la puissance impérialiste belge, en vue de saboter les libertés 

démocratiques reconnues et recommandées par 1 'Assemblée générale de 1 'ONU, 

malgré len :protestations énergiques que nous avons lancées au monde libre, 

malgré nos mises au point antérieures démontrant, preuves à l'appui, les basses 

manoeuvres des colonialistes belges, malgré l'approbation sans réserve des 

Nations Unies de nos justes revendications, les élections de septembre 1961, 

ont été reconnues valides et un gouvernement en est né. Ce même gouvernement 

fantôche a été aussi reconnu co~me étant une émanation légale de ces élections 

:préfabriquées. 

C'est en vérité, le couronnement d'une oeuvre immorale en défaveur de la 

justice, de la légalité et de la démocratie. 

f ••• 
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C'est à ce gouvernement illégal et anti-démocratique que l'honorable 

Assemblée générale de l'ONU voudrait octroyer une indépena.ance.. Ne dirait-cri 
' ' 

pas qu:!. si l ''ONU accepte cette pro:posi ti on, elle risquerait d'être considérée 

co!Ll.'1l.F3 un cheval de combat d~s puisr;ances colonialistes? 

Guu~o~ner ce sinistre programme des belges au Rwanda n'équivaudrait-il 

:pa~pour l'ONU,·à l'abdication inconditionnelle des droits fondementatL~ de·· 

1 'homoe qu'elle s pour misoion à.e défendre? 

Considérant en Bor.ï._tlle que le :peu.ple rwandais a été fort déçu de 

a) Le non-réta·::ll::..osen<Jnt dr;:c:: libertés publique~, 

b) La no"l-réin\T~ü lint.:. en dea ~entaines a.e. milliers de réfugiés rwand.a:!.s 

et 6t:r .. :c1gers, . 

c) La reconne!crance Qe fccto des bourgmestres fautoches iseus des· 

électicm~ ·.::dn1aiia.l . .!::.Jqu,~~ de juin 1960, 

d) !.kt ccn:t·irli'<.rt~! -::1 J!d:r::Bne::~te par les impéri.aliotes et color..t:üistes 

belges du gcuvern.~~ent illégal et irrégulie~ issu du soi·-disant coup 

d' ét.r1 t de GJ.~arama, 

e) J_,' in0.Y.écut:!.fm flae;rante de l'amnistie inconditionnelle, 

f) J..:' exi.l :perm::~1ent et ·1' e11p:dsonnement de Sa r.~ajesté le Roi Kigeri V 

éi.u R-v:~nda, en contradiction formelle avec la résolution de 1 'ONU 158o. 

g) L~ r~jE.:'t par J.-3s ir;~pér~.al:lstes et coloniali~;tes belges c.le la décision 

de· 1 'A:~nemblée générale f'Js former un gouverne1nent à base large; 

Consiè.érant donc que les résolv+:ions i579, 158o et 1605 de l' A;,;qemblée ·générale 

des NationG Unjes ont été rejetées par la Tutelle, et que l'Ass~oblae générale 

des Nations Unies n'a pas été à mê~e de faire appliquer ses décisions conformément 

à l'accor~ de tutelle du 13.10.46; 

Consid&rant de façon toute spéciale que le crime de génocide des impérialistes 

belges, qui depuis deux ans et demi endeuille des milliers de foyers, vient 

d'anéantir plus de 2 000 personnes aux yeux même des représentants de 1'0~; 

Considérant que le climat de terreur qui règne toujours au Rwanda occasionne 

un exode continu de centaines de milliers de sini~trés, fuyant devant un massacre 

barbare, perpétré par les impérialistes contre un peuple inn~~ent et paisible; 

Considérant que même les représentants de l'ONU ont pu se rendre corepte du 

lynchage des prisonniers politiques et de simples citoyens honnêtes et paisible~ 

; ... 
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Considérant que des paras belges se sont rendus coupables d'assassinat des 

réfugiés en Territoires étranger (Ouganda) lesquels font 1 1 obje~ pré3ehtement 
/-

;,/ d'une poursui ~e en justice à Mbarara (Ouganda). 

Cons~.déJ':'ant gue les réfugiés qui tEmtèren~ _de rentrer dans leurs fo;y-ers 

confor~ément aux résolutions de l'Assemblée générale des Nations Unies, et av~ 

assurances mensongères des beJ.ges,ont été sauvagement massacrés. 

- Attendu que de tout ce qui précède, il appert que tous ces crimes sont 

directement l'oeuvre destructrice de la Belgique en Afrique, 

x x x 

L'Œ~ION NATIONALE RUrUiDAISE, PRIE L'ASSEMBLEE GENERALE 
D 1 AVOlR PRESENl'ES A L'ESPRIT, SES POSITIONS AINSI DEFINIES 

/ 

1. L' U:NAR exige la levée immédiate et inconditionnelle de la tutelle belge 

et son re~placement par une assistance technique de l'O~JU. 

2. L'UNAR exige l'évacuat:l.on immédiate des troupes belges d'occupation, et 

leur remplacement par des troupes nationales encadrées par des experts 

internationau..'<• 

3. L'tiDffiR exige la suppression immédiate du gouvernement irrégulier et 

néo-colonialiste d.u Permehutu, et son remplacement par une corrmission internationale , 

. devant expédier les affaires courantes durant une péricde transitoire de quelques 

mois. 

4. L'UNAR exige l'invalidation des élections communales et législatives et 

l'annulation des institutions injustes qui en découlent et préconise l'envoi 

d'une commission internationale devant organiser de. légitimes institutions. 

L'envoi de cette commission au Rwanda devant être simultanée avec lnannulation 

des institutions précitées. 

5. L'UNAR exige l'application intégrale des résolutions 1579, 1580 et 1605 -

de l'Assemblée générale des Nations Unies et spécialement 

a) Le rétablissement des libertés publiques, 

b) La réinstallation et l'indemnisation des centaines de milliers de 

sinistrés rwandais et étrangers, 

; ... 
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. · c) L'amnistie totale et inconditionnelle, 

d) La réintégra~lon de Sa ~~jes~é Kigeri V, dans ses ~ouvoirs de 

Roi Constitutionnel. 

6. L'UN.l\R attire l'attention toute s~éciale de l'Assemblée générale des 

Na tion:J Unies, qu'il n 1 existe ~s d 'unaristes ~articipant au Gouvernement fantoche 

du Rusnda, valet des impérialistes et colonialistes belges, il n'a jamais existé 

de réconciliation nationale, car elle est impossible entre les patriotes 
' . . . 

rep:..·ésentant le. peuple martyr et les traîtres. Les unaristes, qui reconnurent 

ces cr:!.minelles instltutions MM. RWAGASANA Michel et RUTSINDINTWARANE. Joseph, 

ont été désav01.1és par le parti, démis de leurs. fonctions et exclus du :part:t. 

(Voir têlégrammes du 8~1.62, et d11 6.6.62 adressés à M. le Secrétaire général. 

de l'ONU dont texte en anneXP.o) 

7. L' UNAR attire 1' a ttent:ton de l'Assemblée gén.éraie de 1' ONU que conformément 

à son télégramn;.e (télex No 2224537) il est fermerœnt décidé à pre~,c~re ses 

responsabilité~· devant les impératifs du moment,. pour ·former un FRONT DE LA 

LIBERATION R:;ANDl\ISE .et un GOUVERNEMENT PROVISOIRE EN EXIL. 

8. L'UNAR espère.enfin que les ~ations Unies seront à la hauteur de leurs 

devoirs, tels .qu'ils sont définis. dans la. Charte des Nations Unies. 

BAGIRISHYA Claver, 

Membre fondateur, 

(Signé) 

MUNG.~ULIRE Pierre, 

Membre fondatèur, 

(Signé) 

NZAMVliTA J ovi te, 

Membre fondateur, 

(Signé) 

KAYUMBA Alexandre, 

Membre fondateur, 

(sin;né) 

POUR L'UNION NATIONALE RWANDAISE 

RÙKEBA Fraçois, 

Président national, 

(Signo) 

SAIDI Seromba, 

Président régional, 

(Signé) 

JYAUBU Thadée, 

Président régional, 

(Signé) 

GAHIM~ Léodomir, 

Représentant de l'UNAR 
à l'étranger, 

··(Signé) 

1 ••. 
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